
- 1 - 
 

     
 
 

CENTRE D’HISTOIRE SOCIALE DU XXe siècle, UMR CNRS 8058 
Séminaire  « Enfermements,  Justice et Libertés dans les sociétés contemporaines » 

 
 

 
 
 

 
OPALE 

Observatoire de la privation de liberté  
et des sanctions et mesures appliquées dans la communauté 

 
 

Population sous écrou, population détenue au 1erjuin 2014  
et évolutions  

 
Sur la base des données fournies par l’administration pénitentiaire 

 
Sous la direction de  
Pierre V. Tournier  

 
Directeur de recherches au CNRS 

 
 
 
 
 
 
 

_________________________________________________________________________ 
 

Pierre V. Tournier,  Centre d’histoire sociale du XXe siècle  43, rue Guy Môquet 75017 PARIS,  
Tél.  33 (0)1 42 63 45 04 pierre-victor.tournier@wanadoo.fr 

 



- 2 - 
 

1 - Situation au 1er juin 2014  
 
     Au 1er juin 2014, le nombre de personnes sous écrou est de 80 874 (France entière) : 17 677  
prévenus détenus,  50 971condamnés détenus (soit 68 648 personnes détenues), 11 048 condamnés 
placés sous surveillance électronique en aménagement de peine, 538 condamnés placés sous 
surveillance électronique en fin de peine et 640 condamnés en placement à l’extérieur, sans 
hébergement pénitentiaire. Le taux de placement sous écrou est de  123 pour 100 000 habitants et le 
taux de détention de  105 pour 100 000 habitants. 
 
     Le taux de prévenus parmi les personnes sous écrou est de 22 %. Il est de 26 % si l’on se réfère à la 
population détenue. 
 
    22 % des condamnés sous écrou font l’objet d’un aménagement de peine, sous écrou  (semi-liberté,  
placement sous surveillance électronique, placement à l’extérieur avec ou sans hébergement 
pénitentiaire). Cet indicateur ne tient pas compte des 538 condamnés placés sous surveillance 
électronique fixe en fin de peine (Application de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009). 
 
    Les mineurs détenus sont au nombre de 809. 283 d’entre eux (soit 35 %) sont dans des 
établissements pour mineurs (EPM). Ces établissements sont sous occupés (353 places 
opérationnelles, soit 70 places inoccupées).  
 
  2 - Évolution au cours des 12 dernier mois   
 
     Le nombre de personnes sous écrou est pratiquement stable sur douze mois (716 personnes sous 
écrou  de plus, taux d’accroissement  annuel de + 0,9 %).  L’effectif  atteint  au 1er juin  2014 (80 874)  
est proche du record absolu du mois dernier : 81 053 au 1er mai 2014). 
  
     Le taux de croissance  annuel du  nombre de personnes sous écrou a fortement diminué depuis 
janvier 2012 : 10 % au 1er janvier 2012,   6,7 % au 1er juillet,  4,1 % au 1er janvier 2013,  3,1 % au 1er  
juillet 2013,  1,4 au 1er décembre 2013. 
Après avoir augmenté : 1,4 % au 1er janvier 2014, 1,5 % au 1er février 2014, 1,7 % au 1er mars 2014, 
2,2 % au 1er avril 2014, le taux revient au 1er mai 2014, à sa valeur de décembre 2013 : 1,4 %. Il est  de 
0,9 % au 1er juin 2014.    
  
     Le nombre de détenus est pratiquement stable  (671 détenus de plus sur les 12 derniers mois, taux 
d’accroissement annuel de + 1,0 %). L’effectif atteint le  1er juin 2014 (68 648)  est proche du record 
absolu  observé le 1er avril 2014 (68 859).  
 
      Le taux de croissance annuel du nombre de détenus a fortement diminué depuis  janvier 2012 : 7,0 
% au 1er janvier 2012,   4,1 % au 1er juillet,  2,8 % au 1er janvier 2013,  1,8 % au 1er juillet 2013,   - 0,3 
%  au 1er novembre 2013,  
Après avoir eu tendance à augmenter : 0,1 % au 1er décembre 2013, 0,8 % au 1er janvier 2014,  1,6 % 
au 1er février 2014,  2,1 % au 1er mars 2014, 2,0 % au 1er avril 2014, le taux est de 1,2 % au 1er mai 
2014 et de 1,0 % au 1er juin 2014. 
 
   Le nombre de mineurs détenus est en augmentation  (31 détenus de plus sur les 12 derniers mois,  
taux d’accroissement annuel de + 4,0 %).    

 
 3 - Surpopulation en hausse depuis un an 
 
     Au cours des 12 derniers mois,  le nombre de places opérationnelles en détention est en 
augmentation  passant  de  57 235 à 57 740 (soit  505  places de plus  en un an, taux d’accroissement  
annuel de  + 0,9 %). Le nombre de détenus en surnombre est 14 057. Il est en augmentation  sur un 
an (13 462, il y a douze mois, soit  595 de plus, taux d’accroissement annuel de + 4,4 %). Cet indice 
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mesure l’état de surpopulation en tenant compte de la situation de chaque établissement, de chaque 
quartier pour les centres pénitentiaires.  
Sur la période « 2004-2014 », le maximum fut observé le 1er juin 2004 avec un nombre de détenus en 
surnombre de 16 086 et le minimum, le 1er août 2006, avec un nombre de détenus en surnombre de 
7 717.   
 
    Le nombre de détenus dormant sur un matelas posé à même le sol est de  1 024 au  1er juin  
2014. Ce nombre était de  442 au 1er juin 2011,  623 au 1er  juin 2012, 990 au 1er juin 2013 et donc 
1024 aujourd’hui.  
 
4 - Indicateur de la durée moyenne du placement sous écrou : en hausse continue    
 
    En 2013, on a recensé  89 290 entrées sous écrou annuelles (- 1,8 % par rapport à 2012). La durée 
moyenne du placement sous écrou est de 10,6 mois (+ 3,9 %) par rapport à 2012), la population 
moyenne sous écrou étant de 78 824 (+ 2,4 %). En résumé : la population sous écrou augmente, 
malgré la baisse des entrées, à cause de la hausse des durées.        
 
Champ : France entière 
 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Entrées sous écrou 
annuelles (E) 

 
86 594 

 
90 270 

 
89 054 

 
84 355 

 
82 725 

 
88 058 

 
90 962 

 
89 290 

Population moyenne 
sous écrou (P) (i)  

 
59 938 

 
63 268 

 
66 716 

 
67 362 

 
67 317 

 
71 755 

 
76 962 

 
78 824 

Durée moyenne sous 
écrou (d, en mois) (ii)  

 
8,3 m 

 
8,4 m 

 
9,0 m 

 
9,6 m 

 
9,8 m 

 
9,8 m 

 
10,2 m 

 
10,6 m 

 
(i) Moyenne sur les effectifs au 1er jour de chaque mois 
(ii) Cet indicateur du temps moyen passé sous écrou (d) est calculé à partir de la formule P = E x d (où P est 
l’effectif moyen au cours de l’année et  E le nombre de mises sous écrou dans l’année, formule qui repose sur 
l’hypothèse de stationnarité (mises sous écrou annuelles constantes, calendriers des sorties identiques pour toutes 
les cohortes d’écroués). 
 
5. – indicateur estimée de la durée moyenne de détention : en hausse continue  
 
 En 2013, on peut estimer à  66 143 le nombre d’entrées en détention (- 1,2 % par rapport à 2012). La 
durée moyenne de détention est de 12,2 mois (+ 1,7 %) par rapport à 2012), la population moyenne en 
détention étant de 67 421 (+ 0,9 %). En résumé : la population détenue augmente, malgré la baisse des 
entrées, à cause de la hausse des durées.        
 
Champ : France entière                                                                           
 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Entrées en détention 
(approximation)  

 
81 032 

 
82 370 

 
77 795 

 
70 361 

 
66 928 

 
67 976 

 
66 966 

 
66 143 

Population moyenne 
détenue (i) 

 
58 349 

 
60 711 

 
63 157 

 
62 592 

 
61 374 

 
63 767 

  
66 787 

 
67 421 

Estimation de la durée 
moyenne de détention 
(iii) 

 
8,6 m 

 
8,8 m 

 
9,7 m 

 
10,7 m 

 
11,2 m 

 
11,3 m 

 
12,0 m 

 
12,2 m 

 
(i) Moyenne sur les effectifs au 1er jour de chaque mois 
(ii) Indicateur (d) calculé à partir de la formule P = E x d (où P est l’effectif moyen au cours de l’année et  E le 
nombre d’entrées en détention dans l’année 
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6. - Pour mémoire : au 1er janvier 2014, 252 000 personnes sont placées sous main de justice  
 
   Au 1er janvier 2014, le nombre de personnes placées sous main de justice recensées par 
l’administration pénitentiaire  est de 251 991 contre 251 998 il y un an. Cette population est constituée 
de 67 075 personnes détenues (+ 0,8 % par rapport à au 1/1/2013), 10 808 personnes sous écrou mais 
non détenues (+ 5,7 % par rapport à au 1/1/2013) et 174 108 sans écrou (- 0,7 % par rapport à au 
1/1/2013). 
 
    La population détenue comprend 25 % de prévenus ; les personnes sous écrou mais non détenues  
sont exclusivement des condamnés (pour l’essentiel sous surveillance électronique) ; la population des 
personnes placées sous main de justice hors écrou comprend 97 % de condamnés (condamnés au 
sursis avec mise à l’épreuve et/ou au travail d’intérêt général, condamnés en libération 
conditionnelle…).    
 
    Près des 3/4 des condamnés suivis par l’administration pénitentiaires le sont en milieu ouvert (dans 
la communauté) et ¼ en détention.   
 
a. - Effectifs Champ : France entière                                                                 
 
 Ensemble Prévenus Condamnés 
Ensemble 251 991 21 497 230 494 
Hors les murs sans écrou  174 108 4 875 169 233 
Hors les murs sous écrou    10 808 0 10 808 
En détention 67 075 16 622 50 453 
 
b. - Pourcentages en lignes 
 Ensemble Prévenus Condamnés 
Ensemble 100,0 8,5  91,5 
Hors les murs sans écrou  100,0 2,8 97,2 
Hors les murs sous écrou    100,0 0,0 100,0 
En détention 100,0 24,8 75,2 
 
c. - Pourcentages en colonnes 
 Ensemble Prévenus Condamnés 
Ensemble 100,0 100,0 100,0 
Hors les murs sans écrou  69,1 22,7 73,4 
Hors les murs sous écrou    4,3 0,0 4,7 
En détention 26,6 77,3 21,9 

 
   En 2013, on a recensé 102 809 prises en charge - hors écrou - par les services pénitentiaires 
d’insertion et de probation (- 6,4 % par rapport à 2012). La durée moyenne de prise en charge est de 
20 mois (+ 5,3 % par rapport à 2012), la population moyenne prise en charge étant de 174 654 (+ 0,3 
%). En résumé : la stabilité de la population prise en charge résulte d’une baisse des entrées qui 
s’accompagne d’une hausse des durées de prise en charge.         
 
Champ : France entière                                                                   
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 
Prises en charge 100 289 105 011 105 764 104 821 109 870 102 809 … 
Personnes prises en charge 
au 1er janvier  

 
148 077 

 
159 232 

 
168 671 

 
173 022 

 
173 063 

 
175 200 

 
… 

Nb moyen de personnes 
prises en charge   

 
153 654 

 
163 951 

 
170 846 

 
173 042 

 
174 131 

 
174 654 

 
174 108 

Indicateur de la durée 
moyenne de prise en charge 

 
18 mois 

 
19 mois 

 
19 mois 

 
20 mois 

 
19 mois 

 
20 mois 

 
… 

 
 


